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PROJET DE LOI

Article premier .

. . Conforme . .

Art. 2 .

L'article 19 de l'ordonnance du 2 novembre 1945

précitée est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 19. — L'étranger qui a pénétré ou séjourné
en France sans se conformer aux dispositions , soit des
articles 5 et 6 , soit des traités ou accords internationaux ,

sera puni d' un emprisonnement de un mois à un an et
d'une amende de 180 F à 8.000 F. Les mêmes peines
sont applicables à l'étranger qui a pénétré ou séjourné
en France en violation d'une interdiction du territoire

prononcée conformément aux dispositions du présent
article .

« La juridiction saisie peut seule ordonner que
le condamné soit reconduit à la frontière . Elle tient

compte , pour prononcer cette peine , qui ne s'applique
pas aux étrangers mentionnés à l'article 25 , alinéas 1°
à 5° , de la situation personnelle du prévenu ainsi que
de tous les éléments utiles sur les conditions du séjour .

« Lorsque la juridiction saisie n'a pas prononcé la
reconduite à la frontière , l'administration doit délivrer
immédiatement à l' intéressé une autorisation provisoire
de séjour d'au moins six mois . Dans le cas où l'étranger
aura été condamné à une peine d'emprisonnement , l'auto
risation est délivrée pour une durée d'au moins six mois à
compter de la fin de sa détention .
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« En cas de récidive , la juridiction peut , en outre ,
prononcer l' interdiction du territoire français pendant
une durée qui ne peut excéder un an.

« Dans le cas où le prévenu allègue l'existence d'une
relation de travail au sens de l'article L. 341-6-1 du

code du travail , la juridiction doit consulter l' inspection
du travail avant de statuer . Si elle estime cette relation

de travail établie , elle dit n'y avoir pas lieu à condam
nation à l'encontre du salarié . Lorsque la relation de
travail est ainsi constatée , le salarié bénéficie d'une auto

risation provisoire de séjour de six mois . »

Art. 3 .

Les articles 23 à 26 de l'ordonnance du 2 novembre

1945 précitée sont remplacés par les dispositions sui
vantes :

« Art. 23 . — Sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 25 , l'expulsion peut être prononcée par arrêté du
ministre de l' intérieur si la présence sur le territoire fran
çais d'un étranger constitue une menace grave pour l'ordre
public .

« L'arrêté d'expulsion peut à tout moment être
abrogé par le ministre de l' intérieur . Lorsque la de
mande d'abrogation est présentée à l'expiration d'un
délai de cinq ans à compter de l'exécution effective de
l'arrêté d'expulsion , elle ne peut être rejetée que sur
avis conforme de la commission prévue à l'article 24 ,
devant laquelle l' intéressé peut se faire représenter .

« Art. 24 . —
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« Art. 25 . — Ne peuvent faire l'objet d'un arrêté
d'expulsion , en application de l'article 23 :

« 1° l'étranger mineur de dix-huit ans ;

« 2° l'étranger qui réside en France habituellement
depuis qu'il a atteint au plus l'âge de dix ans ;

« 3° l'étranger qui ré.,.de en France habituellement
depuis plus de quinze ans ;

« 4° l'étranger , marié depuis au moins six mois , dont
le conjoint est de nationalité française ;

« 4° bis l'étranger qui est père ou mère d'un ou
plusieurs enfants français dont l'un au moins réside en
France , à moins qu' il n'ait été définitivement déchu de
l'autorité parentale ;

« 5° l'étranger titulaire d'une rente accident du
travail servie par un organisme français et dont le taux
d' incapacité permanente et partielle est égal ou supé
rieur à 20 % ;

« 6° l'étranger qui n'a pas été condamné défini
tivement à une peine au moins égale à un an d'emprison
nement sans sursis .

« Toutefois , par dérogation au 6° ci-dessus , peut
être expulsé tout étranger qui a été condamné défniti-
vement à une peine d'emprisonnement sans sursis d'une
durée quelconque pour une infraction prévue aux articles
4 et 8 de la loi n° 73-548 du 27 juin 1973 relative à
l'hébergement collectif , à l'article L. 364-2-1 du code du
travail ou aux articles 334 , 334-1 et 335 du code péna !.

« Art. 26 . — En cas d'urgence absolue et par
dérogation aux articles 23 à 25 . l'expulsion peut être
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prononcée lorsqu'elle constitue une nécessité impérieuse
pour la sûreté de l'État ou pour la sécurité publique .

« Cette procédure ne peut toutefois être appliquée
aux étrangers mentionnés au 1° de l'article 25 .

« Art. 26 bis. — »

Art. 5 .

Il est ajouté au chapitre VI : « Dispositions
diverses » de l'ordonnance du 2 novembre 1945 précitée
un article 35 bis ainsi rédigé :

« Art. 35 bis. — Peut être maintenu , s'il y a néces
sité absolue , par décision écrite motivée du préfet ,
dans des locaux ne relevant pas de l'administration péni
tentiaire , pendant le temps strictement nécessaire à son
départ , l'étranger qui :

« 1° soit , n'est pas en mesure de déférer immédia
tement à la décision lui refusant l'autorisation d'entrer

sur le territoire français ;

'< 2° soit , faisant l'objet d'un arrêté d'expulsion ,
ne peut quitter immédiatement le territoire français ;

« 3° ?oit , ayant été condamné à être reconduit à la
frontière en application de l'article 19 , ne peut quitter
immédiatement le territoire français .

« Pour l'application du 1° du présent article , le
préfet peut déléguer sa signature à un fonctionnaire
ayant la qualité d'officier de police judiciaire .
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« Le procureur de la République en est immédiate
ment informé .

« L'étranger est immédiatement informé de ses droits
par l'intermédiaire d'un interprète , s'il ne connaît pas
la langue française .

« Quand un délai de vingt-quatre heures s'est
écoulé depuis la décision de maintien , le président du
tribunal de grande instance ou un magistrat du siège
désigné par lui est saisi ; il lui appartient de statuer par
ordonnance , après audition de l' intéressé , en présence
de son conseil , s' il en a un , ou ledit conseil dûment

averti , sur une ou plusieurs des mesures de surveillance
et de contrôle nécessaires à son départ ci-après énumé
rées :

« — remise à un service de police ou de gendar
merie de tous documents justificatifs de l' identité ,
notamment du passeport , en échange d'un récépissé valant
justification de l' identité ;

« - assignation à un lieu de résidence ;

« — à titre exceptionnel , prolongation du maintien
dans les locaux visés au premier alinéa .

« En tout état de cause , l'application de ces mesures
prend fin à l'expiration d'un délai de six jours à compter
de l'ordonnance mentionnée ci-dessus .

« Cette ordonnance est susceptible d'appel devant le
premier président de la cour d'appel , ou son délégué , qui
est saisi sans forme et doit statuer dans les quarante-huit
heures de sa saisine ; ce recours n'est pas suspensif .

« Il est tenu , dans tous les locaux recevant des per
sonnes maintenues au titre du présent article , un registre
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mentionnant l'état civil de ces personnes ainsi que les
conditions de leur maintien .

« Pendant toute la durée du maintien , le procureur
de la République peut se transporter sur les lieux , vérifier
les conditions du maintien et se faire communiquer le
registre prévu à l'alinéa précédent .

« Pendant cette même période , l' intéressé peut
demander l'assistance d'un interprète , d'un médecin ,
d'un conseil et peut , s' il le désire , communiquer avec son
consulat et avec une personne de son choix ; il en est
informé au moment de la notification de la décision de

maintien , mention en est faite sur le regisfe prévu ci-
dessus émargé par l' intéressé . »

Art. 6 .

A titre transitoire pendant une durée de cinq ans à
compter de la publication de la présente loi , demeurent
applicables aux départements d'outre-mer :

— l'article 23 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 no

vembre 1945 dans sa rédaction résultant de l'article 6

de la loi n° 80-9 du 10 janvier 1980 ;

— l'article 19 de l'ordonnance précitée du 2 no
vembre 1945 dans sa rédaction résultant de l'article 28

de l'ordonnance n° 58-1297 du 23 décembre 1958 .

Délibéré en séance publique, à Paris , le 9 octobre
1981 .

Le Président ,

Signé : Louis MERMAZ.


